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ÉVALUER, PRÉVENIR ET MAÎTRISER LES RISQUES 
POUR LA SANTE HUMAINE 

INTRODUCTION 

ORIENTATION FONDAMENTALE N°5E

Plusieurs orientations fondamentales du SDAGE traitent 
des enjeux liés à la santé humaine sous différents angles, 
au travers notamment de la lutte contre les pollutions. 
Elles concourent à progresser vers un environnement 
aquatique de qualité garant des exigences de santé 
publique.

Il est en effet crucial de préserver ou de restaurer la 
qualité des ressources en eau de façon à permettre 
les usages de l’eau en lien direct avec ces exigences. Il 
importe également de prévenir les risques pour la santé 
humaine en réduisant l’exposition des populations aux 
substances chimiques.

La présente orientation fondamentale développe 
des dispositions spécifiques à la protection de la 
ressource utilisée pour la production d’eau destinée à 
la consommation humaine, des eaux de baignade, des 
eaux conchylicoles et à la prévention des nouvelles 
pollutions chimiques (perturbateurs endocriniens, 
substances phytopharmaceutiques…). Elle complète et 
s’articule avec les orientations fondamentales suivantes :

l’orientation n°5A qui vise à poursuivre la lutte contre 
les pollutions d’origine domestique et industrielle ;

l’orientation n°5B qui vise la réduction des 
phénomènes d’eutrophisation, lesquels peuvent être 
à l’origine du développement de cyanobactéries 
(certaines de ces bactéries produisent des toxines 
pouvant rendre l’eau impropre à la consommation 
humaine et à la baignade) ;

les orientations n°5C et n°5D qui visent 
respectivement la réduction des pollutions par les 
substances dangereuses et les pesticides.

D’autres orientations fondamentales concourent 
également à la prise en compte des aspects sanitaires : 
orientation n°1 sur la prévention, orientation n°2 sur 
la mise en œuvre de l’objectif de non-dégradation, 
orientation n°3 sur la gestion durable des services 
publics d’eau et d’assainissement, orientation n°7 
relative à la disponibilité de la ressource en eau, 
orientation n°8 relative à la prévention du risque 
d’inondation notamment.

Pour ce qui concerne la présente orientation 
fondamentale, la stratégie du SDAGE est la suivante.

1 • Pour l’eau destinée à la 
consommation humaine

L’objectif est de préserver la ressource et d’assurer 
son aptitude quantitative et qualitative à la production 
d’eau potable. Les actions préventives sont privilégiées. 
Elles visent notamment à maintenir une bonne qualité 
en réduisant les besoins en traitement de potabilisation. 
Les eaux souterraines sont concernées au premier chef 
(80% des volumes d’eau destinés à l’eau potable sont 
prélevés dans les eaux souterraines dans le bassin 
Rhône-Méditerranée).

La priorité à l’eau potable par rapport à d’autres usages 
est réaffirmée, conformément à l’article L. 211-1 du 
code de l’environnement, au même titre que la salubrité 
publique et la sécurité civile.

Le SDAGE s’appuie sur la réglementation établie au 
niveau national et sur les acquis du SDAGE précédent 
pour apporter une nouvelle impulsion sur deux sujets 
majeurs : les captages d’eau potable et les ressources 
stratégiques pour l’alimentation en eau potable.

1.1 Poursuivre les actions de protection et 
de restauration des captages d’eau potable

Les pollutions les plus fréquemment rencontrées pour 
les captages d’eau potable en eau souterraine sont 
d’origine microbiologique, voire parasitaire dans le cas 
d’eaux naturellement peu filtrées (karst). L’application 
de la réglementation (établissement des périmètres de 
protection des captages, respect des servitudes associées, 
traitement de potabilisation) constitue une réponse 
appropriée à ce type de pollutions. En complément, les 
actions de lutte contre les pollutions menées au titre de 
l’orientation fondamentale n°5A ont un impact bénéfique 
sur les captages et peuvent contribuer à réduire les 
pollutions microbiologiques et parasitaires.
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Les pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides 
affectent les eaux brutes utilisées pour la production 
d’eau potable. Le SDAGE identifie 269 captages 
prioritaires qui doivent faire l’objet de programmes 
d’actions pour restaurer la qualité des eaux brutes 
polluées par les nitrates ou les pesticides.

D’autres pollutions peuvent être dues aux solvants 
chlorés, aux hydrocarbures, aux métaux lourds, ou encore 
aux pollutions émergentes (substances pharmaceutiques, 
composés perfluorés, composés perchlorés…). Ces 
pollutions, issues tantôt de sources diffuses liées à 
l’urbanisation, tantôt d’installations classées ou de 
sites pollués ou d’anciennes décharges, concernent un 
nombre réduit de captages d’eau potable. Elles peuvent 
selon les cas être réduites dans le cadre de la procédure 
des périmètres de protection ou par un travail à l’échelle 
de l’aire d’alimentation de captage.

1.2 Préserver les masses d’eau souterraine 
stratégiques pour l’alimentation en eau 
potable actuelle ou future en assurant 
leur protection à l’échelle des zones de 
sauvegarde

Sont considérées comme masses d’eau stratégiques 
à préserver les masses d’eau souterraine recelant des 
ressources en eau d’intérêt départemental à régional 
qui sont soit d’ores et déjà fortement sollicitées et dont 
l’altération poserait des problèmes immédiats pour les 
populations qui en dépendent, soit pas ou faiblement 
sollicitées à l’heure actuelle mais à fortes potentialités, 
préservées à ce jour et à conserver en l’état pour la 
satisfaction des besoins futurs.

Pour ces ressources, la satisfaction des besoins pour 
l’alimentation en eau potable est reconnue comme 
prioritaire.

Le SDAGE identifie 124 masses d’eau souterraine 
stratégiques pour l’alimentation en eau potable. L’objectif 
est d’assurer la non-dégradation de ces ressources pour 
permettre sur le long terme une utilisation des eaux 
sans traitement ou avec un traitement limité.

Une soixantaine de ces masses d’eau ont déjà fait l’objet 
d’une caractérisation de leur fonctionnement et d’une 
identification en leur sein des ressources présentant les 
meilleures potentialités pour l’usage eau potable et des 
« zones de sauvegarde » de ces ressources. Ces zones de 
sauvegarde sont celles à l’échelle desquelles les efforts 
doivent être portés pour éviter ou limiter les pressions 
qui pourraient porter atteinte à ces ressources en volume 
et en qualité et autoriser pour l’avenir l’implantation de 
nouveaux captages ou champs captants.

Pour ces masses d’eau, l’enjeu est d’assurer leur préservation 
par les SAGE, les documents d’urbanisme (SCoT et PLU) et 
lors des procédures réglementaires « eau » et « installations 

classées pour la protection de l’environnement » par les 
décisions administratives qui en découlent.

Les autres masses d’eau stratégiques doivent faire 
l’objet d’étude pour permettre l’identification des zones 
de sauvegarde et assurer la préservation durable des 
ressources concernées dans les mêmes conditions que 
décrit ci-dessus.

2 • Pour les eaux de baignade, de 
loisirs aquatiques, de pêche et de 
production de coquillages

A l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée, au terme 
de la saison estivale 2013, une quarantaine de sites de 
baignade (sur plus d’un millier de sites suivis) ne sont 
pas conformes aux dispositions de la directive baignade 
2006/7/CE révisée en 2013 et qui vise une qualité au 
moins suffisante d’ici à 2015. Les sources de pollutions 
en cause sont identifiées dans les profils de baignade. 
Les dispositifs d’assainissement et les eaux pluviales 
sont généralement en cause.

Malgré l’absence de réglementation sur la qualité des 
eaux de loisirs nautiques hors baignades (canyoning, 
canoë-kayak, planche à voile…), des risques sanitaires 
sont aussi présents. Le SDAGE traite cet aspect à travers 
son orientation fondamentale n°5A.

La réglementation des eaux conchylicoles impose de 
prendre en compte non seulement les paramètres 
microbiologiques mais aussi les métaux lourds. Si, 
hormis quelques rares épisodes de contamination, la 
production de coquillages n’a pas été remise en cause 
à ce jour, les efforts d’assainissement et de réduction 
des pollutions dues aux eaux pluviales doivent être 
poursuivis dans les bassins versants concernés pour 
respecter les exigences réglementaires et garantir 
durablement cette activité.

3 • Réduire l’exposition des 
populations aux substances 
chimiques via l’environnement, y 
compris les polluants émergents

La qualité de l’environnement contribue à la santé et 
au bien-être des populations. La nécessité de réduire 
les risques liés à l’exposition à ces substances prises 
individuellement ou par cumul ainsi que la nécessaire 
mise en évidence de nouveaux polluants se justifient 
pleinement. Les orientations n°5C (pollutions par les 
substances dangereuses) et n°5D (pollutions par les 
pesticides) y contribuent directement.

Une définition des polluants émergents est donnée 
dans l’introduction de l’orientation fondamentale n°5C.
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A. PROTÉGER LA RESSOURCE EN EAU 
POTABLE 

Disposition 5E-01

Protéger les ressources stratégiques 
pour l’alimentation en eau potable

La préservation des capacités d’accès à une eau 
potable de qualité, actuelle et future, est au cœur de 
l’aménagement et du développement du territoire. 

Elle s’appuie notamment sur la délimitation de zones de 
sauvegarde, au sein des masses d’eau souterraine ou 
des aquifères stratégiques pour l’alimentation en eau 
potable, conformément à l’article R. 212-4 du code de 
l’environnement.

Les études et la délimitation des zones de sauvegarde 
font l’objet d’un porter à connaissance de l’État auprès 
des collectivités et des usagers concernés et sont mises à 
disposition sur le site internet du système d’information 
sur l’eau du bassin Rhône-Méditerranée : www.rhone-

mediterranee.eaufrance.fr.

Dans ces zones de sauvegarde, il est nécessaire de 
protéger la ressource en eau et d’assurer sa disponibilité 
en quantité et en qualité suffisantes pour permettre sur 
le long terme une utilisation pour l’alimentation en eau 
potable sans traitement ou avec un traitement limité 
(désinfection). 

1 • Préserver la qualité et les 
équilibres quantitatifs dans les zones 
de sauvegarde

La carte 5E-A et le tableau 5E-A présentent les masses 
d’eau souterraine et aquifères stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable au sein desquelles des 
zones de sauvegarde ont été identifiées. Les zones 
de sauvegarde nécessitent des actions spécifiques 
de maîtrise des prélèvements et de protection contre 
les pollutions ponctuelles ou diffuses, accidentelles, 
chroniques ou saisonnières.

Les actions de préservation des zones de sauvegarde 
visent à répondre à la priorité donnée à l’alimentation 
en eau potable des populations par rapport aux autres 
usages, par l’article L.  211-1 du code de l’environnement. 
Elles tiennent compte des autres exigences prioritaires 
définies par le même article : santé, salubrité publique 
et sécurité civile.

La définition des actions nécessaires à leur préservation 
doit faire l’objet d’une démarche concertée avec les 

acteurs locaux s’appuyant sur les outils de gouvernance 
de l’eau : CLE des SAGE et comités de milieux 
notamment. Elle doit également impliquer les acteurs 
associés à l’élaboration des documents d’urbanisme.

Les SAGE ou, en l’absence de SAGE, les contrats de 
milieu dont le périmètre inclut des zones de sauvegarde 
identifient ces zones et prévoient les dispositions 
nécessaires à leur préservation. 

Les SCoT, dont le périmètre inclut des zones de 
sauvegarde, intègrent les enjeux spécifiques de ces 
zones, notamment les risques de dégradation dans 
le diagnostic prévu à l’article L. 141-3 du code de 
l’urbanisme. En application des articles L. 141-4 et  
L. 141-5 du code de l’urbanisme, les SCoT prévoient les 
mesures permettant de les protéger sur le long terme 
dans leur projet d’aménagement et de développement 
durable des territoires et leur document d’orientation 
et d’objectifs. Dans ce cadre, les services de l’État 
en charge de l’urbanisme veillent à la bonne prise en 
compte des éléments de diagnostic et d’action définis 
dans le cadre des SAGE et contrats de milieux ainsi que 
des éléments faisant l’objet d’un porter à connaissance 
de l’État.

En l’absence de SCoT, les PLU développent une 
démarche similaire au travers des documents prévus à 
l’article L. 151-2 du code de l’urbanisme.

Dans le cadre de la définition des conditions générales 
d’implantation de carrières prévue par l’article  
L. 515-3 du code de l’environnement, les services de 
l’État en charge de l’élaboration des schémas régionaux 
des carrières s’assurent de leur compatibilité avec les 
enjeux de préservation sur le long terme des zones de 
sauvegarde.

Les dossiers relatifs à des projets d’installations soumises 
à autorisation en application des articles L. 214-1 à  
L. 214-6 du code de l’environnement ou d’installations 
classées pour la protection de l’environnement prévues 
à l’article L. 511-1 du même code présentent dans leurs 
études d’impact ou documents d’incidence l’analyse de 
leurs effets sur la qualité et la disponibilité de l’eau située 
dans la zone de sauvegarde et les mesures permettant 
de ne pas compromettre son usage actuel ou futur. 

L’implantation d’installations nouvelles qui mettent en 
œuvre des substances dangereuses susceptibles de 
générer une pollution des sols ou des eaux souterraines, 
notamment celles visées par la directive 2010/75/UE 
(« directive IED ») relative aux émissions industrielles, 
doit faire l’objet d’une attention particulière lors de 
l’examen du rapport de base par les services de l’État 
pour ne pas compromettre la préservation à long terme 
des zones de sauvegarde.

LES DISPOSITIONS
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Dans les zones de sauvegarde, les services de l’État 
s’assurent que les installations existantes soumises à 
autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l’environnement et des installations classées 
pour la protection de l’environnement prévues à 
l’article L. 511-1 du même code, qui présentent par 
leur nature ou par leurs conditions d’exploitation un 
risque de pollution accidentelle disposent de moyens 
de prévention, d’alerte et de réduction d’impact 
opérationnels permettant de réduire ce risque à un 
niveau acceptable pour l’objectif de production d’eau 
potable. Dans le cas contraire, ils procèdent à la mise 
en compatibilité des conditions d’exploitation des 
installations concernées dans un délai de 3 ans. 

Les préfets intègrent l’enjeu de non-dégradation sur le 
long terme des zones de sauvegarde dans leur stratégie 
départementale d’instruction des dossiers soumis à 
déclaration au titre de la procédure « loi sur l’eau ».

Les services de l’État s’assurent de la bonne prise en 
compte des zones de sauvegarde dans les documents 
évaluant les incidences de travaux de recherche ou 
d’exploitation sur la ressource en eau prévus par le 
décret 2006-649 modifié relatif aux travaux miniers, aux 
travaux de stockage souterrain et à la police des mines 
et des stockages souterrains.

Les collectivités compétentes en matière d’eau potable 
ou d’urbanisme sont invitées à utiliser la maîtrise 
foncière pour préserver durablement la qualité de la 
ressource en eau potable. Sont concernées les stratégies 
d’intervention des établissements publics fonciers, des 
SAFER, des départements et des collectivités, ainsi 
que les conditions des baux ruraux, ou des prêts à 
usage portant sur les terrains acquis par les personnes 
publiques.

Les financements publics ne doivent pas aider des 
projets qui portent atteinte aux zones de sauvegarde. 

Dans les cas où une tendance à la dégradation est 
constatée sur des zones de sauvegarde identifiées 
sur la carte 5E-A, les collectivités compétentes en 
matière d’eau potable ou d’urbanisme mettent en 
œuvre des mesures nécessaires à la reconquête de 
la qualité de l’eau, en concertation avec les acteurs 
concernés (agriculteurs, industriels, autres collectivités, 
associations de consommateurs et de protection de 
l’environnement…). Dans ces cas, les priorités des 
programmes de développement rural régionaux 
prennent en compte la nécessité de réduire les 
pollutions dues aux nitrates et aux pesticides dans les 
zones de sauvegarde. 

2 • Poursuivre la délimitation des 
zones de sauvegarde

La carte 5E-B et le tableau 5E-A présentent les 
masses d’eau souterraine et aquifères stratégiques 
pour l’alimentation en eau potable au sein desquelles 
des zones de sauvegarde doivent être identifiées en 
associant les acteurs concernés (usagers, collectivités).

Sur ces masses d’eau et aquifères, les collectivités 
intéressées, en particulier celles compétentes en 
matière d’eau potable ou d’urbanisme ou de gestion 
par bassin versant, procèdent à l’identification et à la 
caractérisation des ressources à préserver et de leurs 
zones de sauvegarde et informent les services de l’État 
des résultats de ces études.

A défaut, les services de l’État et de ses établissements 
publics procèdent à cette identification et caractérisation.

Dès que des zones de sauvegarde sont identifiées sur 
une des masses d’eau ou aquifères stratégiques les 
dispositions relatives à la carte 5E-A présentées ci-
dessus sont applicables. 
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Masses d’eau souterraine dans lesquelles 
sont déjà délimitées les zones de sauvegarde

Masses d’eau à l’affleurement

Masses d’eau souterraine 
profondes (niveau 1)

Masses d’eau souterraine 
profondes (niveau 2 à 6)

CARTE 5E-A 

Masses d’eau et aquifères stratégiques pour l’alimentation en eau potable. 
Ressources d’enjeu départemental à régional à préserver
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Masses d’eau souterraine dans lesquelles 
sont à délimiter les zones de sauvegarde

Masses d’eau à l’affleurement

Masses d’eau souterraine 
profondes (niveau 1)

Masses d’eau souterraine 
profondes (niveau 2 à 6)

CARTE 5E-B 

Masses d’eau et aquifères stratégiques pour l’alimentation en eau potable. 
Ressources d’enjeu départemental à régional à préserver
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Tableau 5E-A : liste des masses d’eau et aquifères stratégiques pour l’alimentation en eau potable

Région
Code 
masse 
d’eau

Nom de la masse d’eau 
(ou aquifère) stratégique

Zones de 
sauvegarde 

déjà 
identifiées

Zones de 
sauvegarde 
à identifier

Bourgogne FRDG151 Calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise X

Bourgogne FRDG152
Calcaires jurassiques du châtillonnais et seuil de 
Bourgogne entre Ouche et Vingeanne X

Bourgogne FRDG171 Alluvions nappe de Dijon sud (superficielle et 
profonde)

X

Bourgogne FRDG227 Calcaires jurassiques sous couverture du pied de 
côte mâconnaise

X

Bourgogne FRDG228
Calcaires jurassiques sous couverture pied de côte 
bourguignonne et châlonnaise X

Bourgogne FRDG233
Graviers et calcaires lacustres profonds plio-
quaternaires sous couverture du pied de côte 
(Vignoles, Meuzin,...)

X

Bourgogne FRDG360 Alluvions de la Saône entre le confluent du Doubs et 
le seuil de Tournus

X

Bourgogne FRDG387 Alluvions plaine de la Tille (superficielle et profonde) X

Bourgogne/
Franche-Comté FRDG123 Calcaires jurassiques des plateaux de Haute-Saône X

Bourgogne/
Franche-Comté

FRDG315 Alluvions de l'Ognon X

Bourgogne/
Franche-Comté FRDG332

Cailloutis pliocènes de la Forêt de Chaux et 
formations miocènes sous couverture du confluent 
Saône-Doubs

X

Bourgogne/
Franche-Comté FRDG344

Alluvions de la Saône en amont du confluent de 
l'Ognon X

Bourgogne/
Franche-Comté FRDG346 Alluvions de la Bresse - plaine de Bletterans X

Bourgogne/
Franche-Comté

FRDG349 Alluvions de la Bresse - plaine de la Vallière X

Bourgogne/
Franche-Comté FRDG377

Alluvions de la Saône entre les confluents de 
l'Ognon et du Doubs X

Bourgogne/
Rhône-Alpes FRDG225 Sables et graviers pliocènes du Val de Saône X

Bourgogne/
Rhône-Alpes

FRDG361 Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et 
confluent avec le Rhône

X

Franche-Comté FRDG153 Calcaires jurassiques chaine du Jura - Doubs (Haut 
et médian) et Dessoubre

X

Franche-Comté FRDG154
Calcaires jurassiques dans bassins versant Loue, 
Lison, Cusancin et RG Doubs depuis Isle sur le 
Doubs

X

Franche-Comté FRDG172 Cailloutis du Sundgau dans bassin versant du Doubs X

Franche-Comté FRDG178 Calcaires jurassiques septentrional du Pays de 
Montbéliard et du nord Lomont

X

Franche-Comté FRDG237
Calcaires profonds des avants-mont dans la vallée 
du Doubs X
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Franche-Comté FRDG238
Calcaires du Jurassique supérieur sous couverture 
Belfort X

Franche-Comté FRDG306 Alluvions de la vallée du Doubs X

Franche-Comté FRDG348 Alluvions du Drugeon, nappe de l'Arlier X

Franche-Comté FRDG362 Alluvions de la Savoureuse X  

Franche-Comté FRDG363 Alluvions de l'Allan, Allaine et Bourbeuse X  

Franche-Comté FRDG378 Alluvions de la basse vallée de la Loue entre 
Quingey et la confluence avec le Doubs

X  

Franche-Comté FRDG391
Alluvions de l’interfluve Breuchin - Lanterne en 
amont de la confluence X  

Franche-Comté FRDG415 Calcaires jurassiques dans bassins versant de la 
Jougnena et de l’Orbe (district Rhin)

X  

Franche-Comté/ 
Rhône-Alpes

FRDG149 Calcaires et marnes jurassiques Haut Jura et Bugey - 
dans bassins versant Ain et Rhône - département 39

X  

Languedoc-Roussillon FRDG101
Alluvions anciennes de la Vistrenque et des 
Costières  X

Languedoc-Roussillon FRDG102
Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral 
entre Montpellier et Sète  X

Languedoc-Roussillon FRDG110 Calcaires éocènes du massif de l'Alaric  X

Languedoc-Roussillon FRDG113
Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-
montpellieraines - système du Lez

X  

Languedoc-Roussillon FRDG115
Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-
montpellieraines (W faille de Corconne)  X

Languedoc-Roussillon FRDG125

Calcaires et marnes causses et avant-causses 
du Larzac sud, Campestre, Blandas, Séranne, 
Escandorgue, bassins versant de l’Hérault et de 
l’Orb

 X

Languedoc-Roussillon FRDG128 Calcaires urgoniens des garrigues du Gard bassin 
versant du Gardon

 X

Languedoc-Roussillon FRDG155 Calcaires jurassico-crétacés des Corbières (karst des 
Corbières d'Opoul et structure du Bas Agly)

X  

Languedoc-Roussillon FRDG156
Calcaires et marnes jurassiques et triasiques de la 
nappe charriée des Corbières X  

Languedoc-Roussillon FRDG158
Calcaires jurassiques pli W de Montpellier, unité 
Mosson + sud Montpellier affleurant + sous 
couverture

X  

Languedoc-Roussillon FRDG159 Calcaires jurassiques pli ouest de Montpellier - unité 
Plaissan-Villeveyrac

X  

Languedoc-Roussillon FRDG160
Calcaires jurassiques pli W Montpellier et formations 
tertiaires, unité Thau Monbazin-Gigean Gardiole X  

Languedoc-Roussillon FRDG162
Calcaires urgoniens des garrigues du Gard et du 
Bas-Vivarais dans le bassin versant de la Cèze  X

Languedoc-Roussillon FRDG203 Calcaires éocènes du Minervois (Pouzols) X  

Languedoc-Roussillon FRDG220 Molasses miocènes du bassin d'Uzès  X

Languedoc-Roussillon FRDG223
Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du 
bassin de Castrie-Sommières X  

Région
Code 
masse 
d’eau

Nom de la masse d’eau 
(ou aquifère) stratégique

Zones de 
sauvegarde 

déjà 
identifiées

Zones de 
sauvegarde 
à identifier
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Languedoc-Roussillon FRDG224 Sables astiens de Valras-Agde X  

Languedoc-Roussillon FRDG239 Calcaires et marnes éocènes et oligocènes de 
l'avant pli de Montpellier  X

Languedoc-Roussillon FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon  X

Languedoc-Roussillon FRDG311 Alluvions de l'Hérault  X

Languedoc-Roussillon FRDG316 Alluvions de l'Orb et du Libron X  

Languedoc-Roussillon FRDG322 Alluvions du moyen Gardon + Gardons d'Alès et 
d'Anduze  X

Languedoc-Roussillon FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon  X

Languedoc-Roussillon FRDG366 Alluvions de l'Aude amont  X

Languedoc-Roussillon FRDG367 Alluvions de l’Aude médiane  X

Languedoc-Roussillon FRDG368 Alluvions de la basse vallée de l’Aude  X

Languedoc-Roussillon FRDG409 Formations plissées du Haut Minervois, Monts de 
Faugères, St Ponais et Pardailhan  X

Languedoc-Roussillon/
Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG323
Alluvions du Rhône du confluent de la Durance 
jusqu'à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas 
Gardon

X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG104 Cailloutis de la Crau  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG130 Calcaires urgoniens du plateau de Vaucluse et de la 
Montagne de Lure

 X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG139

Plateaux calcaires des Plans de Canjuers, de 
Tavernes-Vinon et Bois de Pelenq  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG163 Massif calcaire du Cheiron  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG164 Massif calcaire de Tourette-Chiers  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG165 Massif calcaire Mons-Audibergue  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG166 Massif calcaire de la Sainte-Victoire  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG167 Massifs calcaires de la Sainte-Baume, du Mont 
Aurélien et Agnis  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG168 Calcaires du bassin du Beausset et du massif des 
Calanques

 X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG169

Calcaires et dolomies du Muschelkalk de l'avant-
Pays provençal  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG170 Massifs calcaires jurassiques du centre Var  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG175 Massifs calcaires jurassiques des Préalpes niçoises  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG210 Formations variées et calcaires fuvéliens et 
jurassiques du bassin de l'Arc

 X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG226

Calcaires urgoniens sous couverture du synclinal 
d'Apt  X

Région
Code 
masse 
d’eau

Nom de la masse d’eau 
(ou aquifère) stratégique

Zones de 
sauvegarde 

déjà 
identifiées

Zones de 
sauvegarde 
à identifier
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Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

FRDG234 Calcaires jurassiques de la région de Villeneuve-
Loubet  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG244 Poudingues pliocènes de la basse vallée du Var  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG321 Alluvions du Drac amont et Séveraisse X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG343 Alluvions du Gapeau X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG355 Alluvions de la Bléone X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG356 Alluvions de l'Asse X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG357 Alluvions de la moyenne Durance X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG359 Alluvions de la basse Durance  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG375 Alluvions de la Giscle et de la Môle X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG376 Alluvions de l'Argens  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG394 Alluvions Durance amont  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur FRDG396 Alluvions de la basse vallée du Var X  

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur/Rhône-Alpes FRDG218 Molasses miocènes du Comtat  X

Provence-Alpes-Côte-
d'Azur/Rhône-Alpes/
Languedoc-Roussillon

FRDG382
Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au 
confluent de la Durance et alluvions de la basse 
vallée Ardèche

X  

Rhône-Alpes FRDG111 Calcaires et marnes crétacés du massif du Vercors  X

Rhône-Alpes FRDG118 Calcaires jurassiques de la bordure des Cévennes  X

Rhône-Alpes FRDG146 Alluvions anciennes de la Plaine de Valence  X

Rhône-Alpes FRDG147 Alluvions anciennes terrasses de Romans et de 
l'Isère  X

Rhône-Alpes FRDG161 Calcaires urgoniens des garrigues du Gard et du 
Bas-Vivarais dans le bassin versant de l'Ardèche  X

Rhône-Alpes FRDG177 Formations plioquaternaires et morainiques de la 
Dombes X  

Rhône-Alpes FRDG208 Calcaires jurassiques sous couverture du Pays de 
Gex  X

Rhône-Alpes FRDG231 Sillons fluvio-glaciaires du Pays de Gex X  

Rhône-Alpes FRDG235 Formations fluvio-glaciaires nappe profonde du 
Genevois X  

Rhône-Alpes FRDG240 Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes X  

Région
Code 
masse 
d’eau

Nom de la masse d’eau 
(ou aquifère) stratégique

Zones de 
sauvegarde 

déjà 
identifiées

Zones de 
sauvegarde 
à identifier
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Rhône-Alpes FRDG242 Formations glaciaires et fluvio-glaciaires du bas-
Chablais, terrasses Thonon et Delta de la Dranse  X

Rhône-Alpes FRDG245 Grès du Trias ardéchois  X

Rhône-Alpes FRDG248 Molasses miocènes du bas Dauphiné entre les 
vallées de l'Ozon et de la Drôme

 X

Rhône-Alpes FRDG303 Alluvions de la plaine de Bièvre-Valloire X  

Rhône-Alpes FRDG304 Alluvions de la plaine de Chambéry  X

Rhône-Alpes FRDG314 Alluvions de l'Isère Combe de Savoie et 
Grésivaudan

 X

Rhône-Alpes FRDG319
Alluvions des vallées de Vienne (Véga, Gère, 
Vesonne, Sévenne) X  

Rhône-Alpes FRDG327
Alluvions du Roubion et Jabron - plaine de la 
Valdaine X  

Rhône-Alpes FRDG330 Alluvions Rhône marais de Chautagne et de Lavours X  

Rhône-Alpes FRDG334 Couloirs de l'Est lyonnais (Meyzieu, Décines, Mions) 
et alluvions de l'Ozon

 X

Rhône-Alpes FRDG337 Alluvions de la Drôme X  

Rhône-Alpes FRDG338 Alluvions du Rhône - Ile de Miribel - Jonage X  

Rhône-Alpes FRDG340 Alluvions de la Bourbre - Cattelan  X

Rhône-Alpes FRDG341 Alluvions du Guiers - Herretang X  

Rhône-Alpes FRDG342 Formations fluvio-glaciaires du couloir de Certines - 
Bourg-en-Bresse

X  

Rhône-Alpes FRDG364 Alluvions de l'Arve (superficielles et profondes) X  

Rhône-Alpes FRDG365 Alluvions du Giffre X  

Rhône-Alpes FRDG371 Alluvions de la rive gauche du Drac et secteur de 
Rochefort au sud de Grenoble

 X

Rhône-Alpes FRDG374 Alluvions de la Romanche vallée d'Oisans, Eau 
d'Olle et Romanche aval

 X

Rhône-Alpes FRDG381
Alluvions du Rhône du confluent de l'Isère au défilé 
de Donzère X  

Rhône-Alpes FRDG385 Alluvions du Garon X  

Rhône-Alpes FRDG389 Alluvions plaine de l'Ain Nord X  

Rhône-Alpes FRDG390 Alluvions plaine de l'Ain Sud X  

Rhône-Alpes FRDG395
Alluvions du Rhône depuis l'amont de la confluence 
du Gier jusqu'à l'Isère (hors plaine de Péage de 
Roussillon)

X  

Rhône-Alpes FRDG408 Aquifère "Calcaires jurassiques du Mont Forchat"  X

Rhône-Alpes FRDG424
Alluvions du Rhône de la plaine de Péage de 
Roussillon et île de la Platière X  

Rhône-Alpes FRDG517 Aquifère "Alluvions du Rhône de Matailly-Moissey "  X

Région
Code 
masse 
d’eau

Nom de la masse d’eau 
(ou aquifère) stratégique

Zones de 
sauvegarde 

déjà 
identifiées

Zones de 
sauvegarde 
à identifier
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Disposition 5E-02

Délimiter les aires d’alimentation des 
captages d’eau potable prioritaires, 
pollués par les nitrates ou les 
pesticides, et restaurer leur qualité

La carte 5E-C et le tableau 5E-C identifient les captages 
prioritaires pour la mise en œuvre d’une démarche de 
réduction des pollutions par les nitrates ou les pesticides 
afin de restaurer la qualité de l’eau à l’échelle de leur 
aire d’alimentation. Sont distingués :

les captages déjà identifiés dans le SDAGE 2010-
2015 pour lesquels l’objectif est de pérenniser les 
actions engagées (classés A dans le tableau 5E-C) ;

les captages déjà identifiés dans le SDAGE 2010-
2015 pour lesquels l’objectif est de mettre en œuvre 
les actions avant fin 2018 (classés B dans le tableau 
5E-C) ;

les captages nouvellement identifiés dans le SDAGE 
2016-2021 pour lesquels l’objectif est de délimiter 
l’aire d’alimentation de captage, réaliser le diagnostic 
des pressions et mettre en œuvre le programme 
d’actions avant fin 2021 (classés C dans le tableau 
5E-C).

Sur les captages prioritaires qui les concernent, les 
collectivités compétentes en matière d’eau potable 
mettent en œuvre, avec le soutien des services de l’État 
et de ses établissements publics, une démarche de 
protection et de reconquête de la qualité de l’eau en 
associant les usagers, notamment ceux à l’origine des 
pollutions identifiées.

La première étape consiste à délimiter l’aire 
d’alimentation du captage, secteur d’action pour 
restaurer de façon pérenne la qualité de la ressource 
en eau exploitée. Cette délimitation fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral conformément à l’article R. 114-3 
du code rural et de la pêche maritime. Un diagnostic 
de la vulnérabilité de cette aire d’alimentation du 
captage aux pollutions est ensuite réalisé. Il comprend 
un recensement des sources de pollution (agricole et 
non agricole) et des secteurs les plus vulnérables aux 
pollutions.

Sur la base de ce diagnostic, un programme d’actions 
pour lutter contre ces pollutions est élaboré et mis en 
œuvre. Il identifie les mesures foncières, réglementaires 
ou économiques visant à supprimer ou à réduire les 
pollutions. Ces mesures peuvent consister à :

mobiliser les crédits des programmes de 
développement rural régionaux pour accompagner 
les changements de pratiques ou les investissements 
dans le but de réduire les pollutions dues aux nitrates 
et aux pesticides d’origine agricole ;

utiliser la maîtrise foncière pour préserver 
durablement la qualité de la ressource en eau 
potable, en s’appuyant en particulier sur les 
stratégies d’intervention des SAFER ou en recourant 
aux conditions des baux ruraux ou des prêts à usage 
portant sur les terrains acquis par les personnes 
publiques ;

réduire les pollutions dues aux pesticides dans les 
conditions prévues par l’orientation fondamentale 
n°5D ;

prévoir si nécessaire des actions complémentaires à 
celles actées dans le programme d’actions des zones 
vulnérables prévu au titre de la mise en œuvre de la 
directive « nitrates ».

Lorsque le captage prioritaire est identifié par le 
programme d’actions régional au titre de la directive 
nitrates comme zone d’actions renforcées (disposition 
5E-04), la démarche captage prioritaire valorise les 
actions prescrites au titre de la directive nitrates pour 
limiter les fuites d’azote.

Des bilans réguliers de la mise en œuvre du programme 
d’actions, incluant un suivi à long terme de la qualité 
des eaux brutes, sont réalisés.

Cette démarche de reconquête de la qualité du captage 
prioritaire privilégie la procédure dite des zones soumises 
à contraintes environnementales définie aux articles R. 
114-1 à R. 114-10 du code rural et de la pêche maritime.

Cette démarche appliquée aux captages prioritaires 
peut également être déployée par initiative locale pour 
d’autres captages si ceux-ci sont concernés par une 
pollution diffuse autre que les nitrates et les pesticides 
ou si leur niveau de contamination a évolué depuis 
l’approbation du SDAGE.
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Un point représente un captage. 
Par captage, on entend ouvrage 
de prélèvement. Un ouvrage de 
prélèvement comprend tous les 
points de prélèvement dans une 
même ressource et dépendant 
du même maître d’ouvrage. 
Pour un même maître d’ouvrage, 
ces ouvrages pourront être 
différenciés par champs captant.

Captages déjà identifiés dans le 
SDAGE 2010-2015

Captages nouvellement 
identifiés

ces ouvrages pourront être 
différenciés par champs captant.

CARTE 5E-C 

Captages prioritaires pour la mise en place de programme d’actions vis à vis des 
pollutions diffuses nitrates et pesticides à l’échelle de leur aire d’alimentation
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Disposition 5E-03

Renforcer les actions préventives 
de protection des captages d’eau 
potable

La complémentarité entre périmètres de protection 
de captage réglementaires définis au titre du code de 
la santé publique et aires d’alimentation de captage 
définies au titre du code de l’environnement permet 
la mise en œuvre d’actions préventives. Les premiers 
visent à maîtriser les risques de pollutions (ponctuelles 
ou diffuses, accidentelles ou chroniques) dans un 
environnement assez proche du captage ; les secondes 
visent spécifiquement la lutte contre les pollutions 
diffuses (agricoles principalement mais pas uniquement) 
et peuvent concerner un territoire plus vaste autour du 
captage.

L’expansion de l’urbanisation et l’évolution des activités 
économiques (agricoles, industrielles) menacent parfois 
des captages existants qui ne l’étaient pas auparavant. 
Les documents d’urbanisme, les projets d’infrastructures 
et les projets d’aménagement évitent prioritairement et 
minimisent dans un second temps les impacts potentiels 
du développement de l’urbanisation et des activités 
économiques sur la qualité et la quantité de la ressource 
en eau destinée à la production d’eau potable.

Aussi, l’opportunité de mettre en œuvre une démarche 
de protection et de reconquête de la qualité de l’eau 
à l’échelle de l’aire d’alimentation de captage, telle 
que prévue à la disposition 5E-02, doit être examinée 
au moment de l’établissement ou de la mise à jour 
de la procédure visant les périmètres de protection 
de captage, dès lors que le captage en question est 
susceptible d’être menacé.

La diversité des sources d’alimentation en eau est un atout 
en termes de sécurité globale d’approvisionnement. 
De ce point de vue, les actions mises en œuvre pour 
l’atteinte du bon état à l’horizon 2027 devraient 
permettre de restaurer la qualité des eaux actuellement 
dégradées et offrir de nouvelles opportunités de 
ressources utilisables. Aussi, il est demandé de ne 
procéder à aucun abandon définitif de captage d’eau 
potable au seul motif d’une qualité de l’eau dégradée. 
Un abandon temporaire peut s’avérer nécessaire mais il 
ne doit pas hypothéquer une éventuelle réutilisation du 
captage à moyen terme.

Disposition 5E-04

Restaurer la qualité des captages 
d’eau potable pollués par les nitrates 
par des zones d’actions renforcées

En application des mesures dites « supplémentaires » 
au titre de la directive nitrates (article R. 211-81-1 
du code de l’environnement), des zones d’actions 
renforcées (ZAR) sont délimitées par le préfet de région 
et concernent les zones de captages dont la teneur en 
nitrate (percentile 90) est supérieure à 50mg/l.

Sur ces zones, le programme d’actions régional vise 
à limiter les fuites d’azote en prescrivant des mesures 
supplémentaires au vu des caractéristiques agricoles et 
pédoclimatiques et des enjeux propres à chaque zone : 
modalités d’épandage des fertilisants (mesure 1 et 3 
de l’article R. 211-81), couverture des sols en période 
pluvieuse (mesure 7 de l’article R. 211-81) ou bandes 
végétalisées le long des cours d’eau (mesure 8 de 
l’article R. 211-81). Le choix de ces mesures repose sur 
un diagnostic régional préalable.

Dans ces zones, la mise en place d’actions 
d’accompagnement des agriculteurs concernés est 
encouragée.

Pour le 5ème programme d’actions de la directive nitrates, 
les captages prioritaires qui font l’objet d’une zone 
d’action renforcée sont identifiés dans le tableau 5E-C.

B. ATTEINDRE LES OBJECTIFS DE 
QUALITE PROPRES AUX EAUX 
DE BAIGNADE ET AUX EAUX 
CONCHYLICOLES

Disposition 5E-05

Réduire les pollutions du bassin 
versant pour atteindre les objectifs 
de qualité

Conformément à la réglementation et notamment aux 
dispositions du décret n°2008-990 du 18 septembre 
2008 :

les secteurs désignés comme zones de baignade 
en référence à la directive européenne 2006/7/CE 
(« directive baignade ») révisée en 2013 doivent 
bénéficier d’une qualité d’eau conforme aux 
dispositions prévues par cette même directive ;

les secteurs désignés comme zones conchylicoles 
dans le registre des zones protégées du bassin Rhône-
Méditerranée doivent respecter les exigences de la 
directive cadre sur l’eau qui intègre les objectifs de 
la directive 2006/113/CE relative à la qualité requise 
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des eaux conchylicoles abrogée le 22 décembre 
2013.

Les actions nécessaires à la réduction des pollutions 
sont prévues dans les orientations fondamentales n°5A 
« poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions 
d’origine domestique et industrielle », n°5B « lutter 
contre l’eutrophisation des milieux aquatiques », 
n°5C « lutter contre les pollutions par les substances 
dangereuses » et n°5D « lutter contre les pollutions par 
les pesticides ».

Pour les eaux de baignade et les eaux conchylicoles, 
d’autres actions sont identifiées dans le programme de 
mesures pour assurer le respect des objectifs propres 
à ces zones protégées, en particulier du point de vue 
de la qualité bactériologique de l’eau. Ces actions 
visent à maîtriser les apports en polluants issus des 
bassins versants et des agglomérations, y compris du 
ruissellement.

C. RÉDUIRE L’EXPOSITION DES 
POPULATIONS AUX SUBSTANCES 
CHIMIQUES VIA L’ENVIRONNEMENT, 
Y COMPRIS LES POLLUANTS 
ÉMERGENTS

Disposition 5E-06

Prévenir les risques de pollution 
accidentelle dans les territoires 
vulnérables

Les milieux les plus vulnérables vis-à-vis des pollutions 
accidentelles concernent les ressources utilisées 
pour l’alimentation humaine (eau potable, zones 
conchylicoles et de pêche professionnelle), les zones de 
baignade ainsi que les milieux aquatiques remarquables 
(réservoirs biologiques, frayères…).

Dans les bassins versants correspondant à ces milieux, 
les collectivités en charge des services d’assainissement, 
en lien avec les acteurs concernés, sont invitées à définir 
et mettre en œuvre les mesures permettant de minimiser 
l’effet des pollutions générées par des arrêts accidentels 
du fonctionnement des ouvrages d’épuration, dont 
des dispositifs de récupération. Ces collectivités 
sont également invitées à prévoir des dispositifs de 
confinement des pollutions accidentellement déversées 
sur la voie publique. Ces mesures peuvent prendre 
la forme d’un plan d’intervention à l’échelle de la 
collectivité.

Afin d’anticiper et préparer une réponse aux évènements 
de pollution accidentelle pour la protection des eaux 
souterraines, le SDAGE préconise d’établir la carte des 
vulnérabilités des nappes souterraines à un rythme 

permettant une couverture des zones les plus exposées 
aux pollutions accidentelles avant 2021.

Les services de l’État élaborent un plan d’intervention 
interdépartemental sur les grands axes (Rhône, 
Saône, Isère, Durance…). Ce plan devra permettre 
de coordonner les plans départementaux pour 
les pollutions accidentelles dont les effets sont 
susceptibles de dépasser les limites départementales. 
La coordination de ce plan est assurée par les préfets 
de zone de défense (décret 2002-84 du 16 janvier 2002) 
qui sont déjà en charge des plans POLMAR.

Disposition 5E-07

Porter un diagnostic sur les effets 
des substances sur l’environnement 
et la santé

En cohérence avec le plan national « santé-
environnement », les services de l’État et ses 
établissements publics identifient les zones à forte 
vulnérabilité du bassin à partir des données de 
surveillance environnementale (air, eau, sol…), celles de 
bio surveillance en santé et celles de la santé au travail.

Une fois ce travail réalisé, les actions nécessaires 
devront être engagées en concertation avec les acteurs 
concernés.

Disposition 5E-08

Réduire l’exposition des populations 
aux pollutions

La réduction de l’exposition aux pollutions passe par la 
réduction des émissions, d’une part, et la protection des 
populations, d’autre part.

1 • Réduire les émissions

Sans attendre les résultats du diagnostic évoqué 
dans la disposition 5E-07, les SAGE, contrats de 
milieux, contrats d’agglomération qui concernent des 
secteurs sensibles du bassin (grandes agglomérations, 
complexes industriels, zones viticoles, aménagements 
portuaires d’importance…) comprennent des actions 
de réduction des pollutions pouvant affecter les milieux 
aquatiques. Ces actions reprennent celles prévues dans 
les orientations fondamentales n°5C (pollutions par les 
substances) et n°5D (pollutions par les pesticides).

Elles concernent également les pollutions émergentes. 
Ces actions privilégient la réduction à la source. 
Le cas échéant, les actions curatives doivent être 
proportionnées aux enjeux du territoire et des masses 
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d’eau concernées directement et indirectement (aval 
hydraulique, mer) : raccordement aux réseaux collectifs 
de collecte des déchets liquides et solides, traitement 
dans des stations d’épuration collectives adaptées aux 
variations de débits et à la qualité des effluents à traiter, 
respect du prétraitement des effluents non domestiques 
(établissements de santé et médico-sociaux, abattoirs, 
élevages intensifs) avant rejets dans les réseaux publics, 
qualité des boues d’épuration (en cas d’épandage 
agricole notamment).

2 • Protéger la population

Les pollutions, dues à des substances émergentes ou 
non, identifiées comme représentant un danger pour la 
santé humaine ou l’environnement donnent lieu à une 
réglementation encadrant les conditions d’utilisation 
de la ressource (ex : arrêtés préfectoraux restreignant la 
consommation des poissons du fait de la pollution par 
les PCB, arrêtés d’interdiction de consommation d’eau 
potable…).

Beaucoup d’autres substances, d’origines 
essentiellement anthropiques, ne font l’objet d’aucune 
réglementation ou évaluation de risque pour la santé 
ou l’environnement. Le SDAGE recommande que 
des actions visant à l’amélioration des connaissances 
viennent compléter les données nécessaires à cette 
évaluation des risques sanitaires.

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GÉNÉRALE

ÉVALUER, PRÉVENIR ET MAÎTRISER LES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE

A. Protéger la ressource en eau 
potable

B. Atteindre les objectifs de qualité 
propres aux eaux de baignade et 
aux eaux conchylicoles

C. Réduire l’exposition des populations 
aux substances chimiques via 
l’environnement, y compris les polluants 
émergents

5E-01 Protéger les ressources 
stratégiques pour l’alimentation en 
eau potable

5E-05 Réduire les pollutions du 
bassin versant pour atteindre les 
objectifs de qualité

5E-06 Prévenir les risques de pollution 
accidentelle dans les territoires vulnérables

5E-02 Délimiter les aires 
d’alimentation des captages d’eau 
potable prioritaires, pollués par les 
nitrates ou les pesticides, et restaurer 
leur qualité

5E-07 Porter un diagnostic sur les effets 
des substances sur l’environnement et la 
santé

5E-03 Renforcer les actions 
préventives de protection des 
captages d’eau potable

5E-08 Réduire l’exposition des populations 
aux pollutions

5E-04 Restaurer la qualité des 
captages d’eau potable pollués par 
les nitrates par des zones d’actions 
renforcées
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